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Exposition professionnelle aux 

champs électriques et magnétiques 

50 Hz 

• L'électricité est présente dans toutes les 

entreprises 

• L’exposition aux champs 50 Hz est partout 

présente 

• L'exposition de fond est très faible:   

– En moyenne  ~ 0,05 µT et 0,3 V/m  

– Rarement plus haut que ~ 0,2 µT et 1,5 V/m 

• On peut trouver des valeurs plus élevées dans 

le voisinage immédiat d'une source 



9/25/2017 

3 

Machine de 

soudage par 

points 

Contenu de l’Arrêté Royal sur les champs 
électromagnétiques 
Titre 7 du livre V du code du bien-être au travail 
 1. Champ d'application et définitions 

2. Valeurs limites d’exposition et valeurs d’exposition déclenchant l’action 

3. Analyse des risques  

4. Dispositions visant à éviter ou à réduire les risques 

5. Information et formation des travailleurs 

6. Consultation et participation des travailleurs 

7. Surveillance de la santé 

8. Dérogations 

9. Dispositions finales 

 

• Annexe I : Grandeurs physiques 

• Annexe II: Effets non thermiques. Valeurs limites d'exposition et valeurs 
déclenchant l’action 0 Hz à 10 MHz  

• Annexe III: Effets thermiques. Valeurs limites d'exposition et valeurs 
déclenchant l’action 100 kHz à 300 GHz 
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But: 

Effets des CEM sur la santé 

Court terme:  

 

• aigu, presque instantané 

• expérimentalement facile à étudier 

• constituent la base des limites d'exposition 

« Ce décret s'applique à tous les effets biophysiques directs à court 
terme que l’on connait »  

 

Long terme: 

• exposition prolongée 

• au cours de nombreuses années parfois 

• pas facile à étudier (épidémiologie) 

• « Le présent arrêté ne concerne pas les effets présumés à plus long 
terme ". 

• dans l'état actuel des connaissances scientifiques, il n'y a pas 
d'effets à long terme, ni de maladies professionnelles 
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Plage de fréquence Effets sur les sens Effets sur la santé 

0 – 1 Hz Etourdissements, 

vertiges, nausées, goût 

métallique 

 

Retard de la circulation 

sanguine 

(effet 

magnétohydrodynamique) 

1 Hz – 10 MHz Scintillements 

autour de 20 Hz (1 – 

400 Hz) 

(magnétophosphènes) 

Stimulation nerveuse: 

- picotements, douleur 

- mouvements musculaires 

spontanés  

- arythmies cardiaques 

 

100 kHz – 300 GHz « Clics » et audition de 

sons (0,3 à 6 GHz) 

(microwave hearing) 

Échauffements: 

- localement (douleurs,   

 brûlure) 

- général (fièvre) 

 

Travailleurs présentant un risque 

particulier 
Art 19: 

• Les travailleuses enceintes  

• Les travailleurs portant des dispositifs médicaux implantés passifs 

tels que par exemple des implants orthopédiques ou dentaires 

• Les travailleurs portant des dispositifs médicaux implantés actifs tels 

qu’un stimulateur cardiaque, un implant cochléaire ou un 

neurostimulateur,  

• Les travailleurs portant à même le corps des dispositifs médicaux, 

tels que les pompes à insuline 

 

Art 19: Analyses des risques individuelles 

Art 23 en 24: Le cas échéant (risque accru): Mesures techniques et 

organisationnelles supplémentaires fondées sur l'analyse des risques 

Rôle du médecin du travail 

Voir les avis scientifiques du VWVA (Vlaamse Wetenschappelijke 

Vereniging voor Arbeidsgezondheidskunde) 
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STATISCH  MAGNETISCH  VELD 

PASIEVE  IMPLANTEN 

 Yves De Deene 
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Effets indirects (sécurité) 

• Courants de contact (chocs électriques et réactions de 

retrait); 

• Incendies et explosions résultant de l’inflammation de 

matériaux inflammables par des étincelles causées par des 

champs induits, des courants de contact ou des décharges 

d'étincelles; 

• Amorçage de dispositifs électro-explosifs (détonateurs); 

• Interférence avec des équipements médicaux électroniques; 

• Projection d’objets ferromagnétiques dans un champ 

magnétique statique élevé. 

Valeurs limites d'exposition 
Intensité du champ électrique (BF) ou débit d'absorption spécifique de 

l’énergie (RF) dans le corps, non mesurable, seulement calculable 

(dosimétrie). 

 

Valeurs limites d’exposition (VLE) relatives aux effets sensoriels:    

VLE au-dessus desquelles les travailleurs sont susceptibles d’être exposés à 

un trouble passager des perceptions sensorielles  (phosphènes, clics), ainsi 

que des changements mineurs des fonctions cérébrales, comme des 

étourdissements (risques pour la sécurité). Peuvent être dépassées sous 

certaines conditions mentionnées aux art 13. 14. 

 

VLE relatives aux effets sur la santé:  

VLE au-dessus desquelles les travailleurs sont susceptibles d’être exposés à 

des effets nocifs pour la santé, tels qu’un échauffement thermique ou une 

stimulation des tissus nerveux et musculaires. Ne peuvent jamais être 

dépassées. 
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Valeurs déclenchant l’action (VA) 
Niveaux opérationnels pour le champ électrique et magnétique sur le lieu de 

travail, quantifiables  

Afin de simplifier le processus permettant de démontrer que les VLE 

pertinentes sont respectées ou, lorsqu’il y a lieu, afin de prendre les mesures 

de protection ou de prévention appropriées telles qu’elles sont établies dans 

le présent arrêté. 

 

L'employeur est supposé tenir compte des VLE pour les effets sur la santé et 

les effets sensoriels lorsqu'il est démontré que les VA concernées figurant 

aux annexes II et III ne sont pas dépassées. 

 

Lorsque l’exposition dépasse les VA (hautes),  

des mesures doivent être prises par l’employeur, 

à moins que l’évaluation ne démontre que les VLE pertinentes ne sont pas 

dépassées et que les risques pour la sécurité peuvent être écartés. 

 

VA pour les basses fréquences 

VA basses et VA hautes et VA pour les membres 
 

En ce qui concerne les champs magnétiques, « VA basses » réfèrent aux 
VLE pour les effets sensoriels et « VA hautes »  aux VLE pour les effets 
sur la santé.  

En ce qui concerne les champs électriques, les termes « VA basses » et 
« VA hautes » désignent les niveaux correspondant aux mesures de 
protection ou de prévention spécifiques spécifiées dans le présent arrêté. 

 

Supérieur aux VA basses mais inférieur aux NA hautes: 

 

• Les VA basses pour les champs électriques BF peuvent être 
dépassées dans les conditions spécifiées dans l'article 3.3 a 
(prévention des étincelles, des courants de contact et information des 
travailleurs) 

• Les VA pour les champs magnétiques BF peuvent être dépassées 
dans les conditions spécifiées dans l'article 3.3 b) (Information du 
personnel, analyse des risques et mesures préventives à adapter en 
cas de symptômes) 
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A.R. Section 3 : Analyse des risques 

• L'employeur doit évaluer tous les risques auxquels les travailleurs sont 

exposés du fait des champs électromagnétiques sur le lieu de travail et, 

si nécessaire, mesurer ou calculer les niveaux de champs 

électromagnétiques auxquels les travailleurs sont exposés. 

• Dans l'évaluation, il tient compte du guide pratique de la Commission 

européenne et d'autres normes ou directives, y compris les bases de 

données relatives à l'exposition. 

• L'employeur est également habilité à tenir compte des niveaux 

d'émissions et d’autres données pertinentes relatives à la sécurité fournis 

par le fabricant ou le distributeur, pour l'équipement, conformément  au 

droit de l’Union européenne applicable. 

• S'il n'est pas possible de déterminer de manière fiable, sur base des 

informations disponibles, que les VLE sont respectées, l'exposition est 

évaluée au moyen de mesures ou de calculs.  
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L'évaluation des risques en pratique 

1. Inventaire de toutes les sources 

2. Évaluation par catégorie 

 Tableau 3.2 du Guide pratique européen pour les PME 

  - Aucune évaluation requise: arrêt  

  - Évaluation requise: vers 3. 

3.    Collecte d'informations supplémentaires 

4.   Mesure de l'intensité du champ au poste de travail et   

       comparaison avec la valeur déclenchant l’action 

5.    Dosimétrie et comparaison avec la valeur limite 

6.    Y a-t-il des employés présentant un risque accru? 

7.    Y a-t-il des effets indirects?  
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L'évaluation des risques en pratique 

1. Inventaire de toutes les sources 

2. Évaluation par catégorie 

 Tableau 3.2 du Guide pratique européen pour les PME 

  - Aucune évaluation requise: arrêt  

  - Évaluation requise: vers 3. 

  - Non mentionné: vers 3. 

3. Collecte d'informations supplémentaires 
 1. Guide pratique européen Volume 2: Etudes de cas 

 2. Informations du fabricants ou du distributeur 

 3. bases de données de mesures et outils web: WISE, EMFWeld, EMES, OSERAY 

4.   Mesure de l'intensité du champ au poste de travail et   

       comparaison avec la valeur déclenchant l’action 

5.    Dosimétrie et comparaison avec la valeur limite 

6.    Y a-t-il des employés présentant un risque accru? 

7.    Y a-t-il des effets indirects?  
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Exemples donnés dans ce volume: 

1   Bureau 

2   Spectromètre RMN (Résonance magnétique nucléaire) 

3   Electrolyse 

4   Domaine médical 

5 Atelier de construction mécanique 

6 Équipements pour le secteur automobile 

7 Soudage 

8   Métallurgie 

9 Dispositifs à plasma radiofréquence (RF) 

10 Antennes de toit 

11 Emetteurs-récepteurs portatifs 

12 Aéroports 

L'évaluation des risques en pratique 

1. Inventaire de toutes les sources 

2. Évaluation par catégorie 

 Tableau 3.2 du Guide pratique européen pour les PME 

  - Aucune évaluation requise: arrêt  

  - Évaluation requise: vers 3. 

  - Non mentionné: vers 3. 

3. Collecte d'informations supplémentaires 
 1. Guide pratique européen Volume 2: Etudes de cas 

 2. Informations du fabricants ou du distributeur 

 3. bases de données de mesures et outils web: WISE, EMFWeld, EMES, OSERAY 

4.   Mesure de l'intensité du champ au poste de travail et   

       comparaison avec la valeur déclenchant l’action 

5.    Dosimétrie et comparaison avec la valeur limite 

6.    Y a-t-il des employés présentant un risque accru? 

7.    Y a-t-il des effets indirects?  
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Banques de données 

WISE tool: Tool for prevention advisors  

   to assess emf exposure of machines 

Database 

7811 measurements points 

8994 simulation points 

User Interface 

Report 

http://www.wica.intec.ugent.be/exposure-tool/prevention 



9/25/2017 

16 

 

 

         
Categorization of equipment 

based on the sector > category > EM sources 

 

 

 

 

 

 

         
Goal: to provide 
• Electric and magnetic field values as function of distance around equipment 
• Safety distances related to action levels of EU-directive 
• Risk category of equipment 
• Specific actions to take 
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L'évaluation des risques en pratique 

1. Inventaire de toutes les sources 

2. Évaluation par catégorie 

 Tableau 3.2 du Guide pratique européen pour les PME 

  - Aucune évaluation requise: arrêt  

  - Évaluation requise: vers 3. 

3. Collecte d'informations supplémentaires 
 - Guide pratique européen Volume 2: Etudes de cas 

 - Informations du fabricants ou du distributeur 

 - Bases de données de mesures et outils web: WISE, EMFWeld, EMES, OSERAY 

4.   Mesure de l'intensité du champ au poste de travail et   

       comparaison avec la valeur déclenchant l’action 

5.    Dosimétrie et comparaison avec la valeur limite 

6.    Y a-t-il des employés présentant un risque accru? 

7.    Y a-t-il des effets indirects?  

Section IV : Mesures 

L'employeur prend les mesures nécessaires pour que les 

risques liés aux champs électromagnétiques sur le lieu de 

travail soient éliminés ou réduits au minimum. 

Voici des exemples: 

 détermination de la zone de danger  

 mesures appropriées en matière de délimitation et d’accès 

tels que des signaux, un étiquetage, un marquage au sol, des 

barrières, afin de limiter ou de contrôler l’accès 

 conception et aménagement du lieu de travail (distance) 

 choix de méthodes de travail à faible exposition 
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Machine de 

soudage par 

points 

Signalisation de sécurité et de santé 
Panneaux d'avertissement 

    Zones où la valeur déclenchant l’action (basse) est dépassée 

 

      Champ magnétique   radiation non ionisante 

 

 

 

 

 

Panneaux d'interdiction 
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Mesures techniques et organisationnelles pour 

• tous les risques pour les travailleurs présentant des risques 

accrus  

• Prévenir tous les risques liés aux effets indirects 

Section VII : Surveillance de la santé 

• Surveillance de la santé si l'évaluation des risques 

présente un risque potentiel pour la santé (> VA possible). 

 

• Stimulateurs cardiaques, implants, travailleuses enceintes 

(les travailleurs doivent informer les employeurs qui doivent 

ensuite informer le médecin du travail) 

 

• Si un travailleur signale un effet indésirable ou inattendu 

sur la santé, ou si une exposition supérieure à la VA est 

détectée, le travailleur concerné fait l'objet d'une 

surveillance sanitaire. 

 

• Contenu: voir l'avis scientifique de VWVA 
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Pour plus d’informations 

Belgian BioElectroMagnetics Group   

www.bbemg.be  

 

Vlaamse Wetenschappelijke Vereniging voor Arbeidsgezondheidkunde 

Werkgroep wetenschappelijk advies 

http://www.vwva.be/permanente-vorming/werkgroep-wetenschappelijk-

advies/  

 

Elektromagnetische velden in arbeidsituaties. Beknopte gids voor de 

Nederlandse situatie (juli 2016) 

https://www.arboportaal.nl/documenten/brochure/2016/07/01/elektro--

magnetische-velden-in-arbeidssituaties  

http://www.bbemg.be/
http://www.vwva.be/permanente-vorming/werkgroep-wetenschappelijk-advies/
http://www.vwva.be/permanente-vorming/werkgroep-wetenschappelijk-advies/
http://www.vwva.be/permanente-vorming/werkgroep-wetenschappelijk-advies/
http://www.vwva.be/permanente-vorming/werkgroep-wetenschappelijk-advies/
http://www.vwva.be/permanente-vorming/werkgroep-wetenschappelijk-advies/
http://www.vwva.be/permanente-vorming/werkgroep-wetenschappelijk-advies/
http://www.vwva.be/permanente-vorming/werkgroep-wetenschappelijk-advies/
https://www.arboportaal.nl/documenten/brochure/2016/07/01/elektro--magnetische-velden-in-arbeidssituaties
https://www.arboportaal.nl/documenten/brochure/2016/07/01/elektro--magnetische-velden-in-arbeidssituaties
https://www.arboportaal.nl/documenten/brochure/2016/07/01/elektro--magnetische-velden-in-arbeidssituaties
https://www.arboportaal.nl/documenten/brochure/2016/07/01/elektro--magnetische-velden-in-arbeidssituaties
https://www.arboportaal.nl/documenten/brochure/2016/07/01/elektro--magnetische-velden-in-arbeidssituaties
https://www.arboportaal.nl/documenten/brochure/2016/07/01/elektro--magnetische-velden-in-arbeidssituaties
https://www.arboportaal.nl/documenten/brochure/2016/07/01/elektro--magnetische-velden-in-arbeidssituaties
https://www.arboportaal.nl/documenten/brochure/2016/07/01/elektro--magnetische-velden-in-arbeidssituaties
https://www.arboportaal.nl/documenten/brochure/2016/07/01/elektro--magnetische-velden-in-arbeidssituaties

